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ASSEMDLEE cmm 
Trente-cinquiBre session 
Point 50 de l'ordre du jour provisoire* 
EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION 
SUR LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE INTERNATIONALE 

CONSEIL DE SECURITR 
Trente-cinquit?me nnn6e 

Lettre datée du 22 aoQt l@$, adress6e au Secrétaire a6néral 
par le Repksentant permanent du Viet Nsm aupr& de 

l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une dÉclaration datée 
du 21 aoQt 1980, faite par le porte-parole du Ministère dea affaires étrang&es de 
la R&publique socialiste du Viet Nam sur la menace de guerre que fait planer In 
Chine, et vous prie de bien vouloir le faire distribuer avec celui de la prftsmtt? 
lettre comme document officiel de l'Assemblée gknérale, au titre du point SO ,!d 
l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de a&urité. 

Le Représentant permanent de In RÉpublique 
socialiste du Viet Nam aupres de 
l'organisation des Nations Il=, 

(Sign6) RA VAN LAU 
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ANNEU 

Déclaration faite par le Porto-parole du Ministère des 
affaire5 étran&es de la République socialiste du 
Viet Nam sur la menace dc C;Aerre que fait planer la 

Chine 

Lors d’une interview ;i Beijing, le 20 mût 1980, accord6e à l’Agence de presse 
japonaise KYODO, le Ministre adjoint des affaires étrangères de la Chine 
Han Ni~nlong a dit que "la Chine se réservait le droit d'attaquer de nouveau la 
Viet Nam". 

Cette dgclaration a et6 faite alors que la Chine intensifie toujolurs 
davantage se5 provocations armges, qui entretiennent la tension le long de la 
frontière vietnsmo-chinoise , qu’elle continue de présenter la situation sous 
un faux jour et suscite de nouveaux ObBtWk5 au dkroulement de la troisigme série 
de négociations entre les deux pays, dans le but délibéré de SUBpttndn? celles-ci, 
Parallèlement’ la Chine fait pression sur la Thaïlande pour qu'elle crée des 
tensions le long de ses frontières avec le Ksmpuchea et Xa République Lao, 
ce qui est le signe d’une collusion de plus en plus nette avec l’impérialisme des 
Etats-Unis, Du cÔt6 chinois, on essaie par toua les moyens de faire obstacle aux 
pourparlers et de susciter l’hostilité entre Les trois pays indochinois et les 
autres psya de l'Asie du Sud-Est. 

Alors que de larges sections de l’opinion publique mondiale soutiennent de 
plus en plus les propositions équitables et raisonnables de la Conférence des 
ministres de5 affaires &rangères de la République lao, du Kampuchea et du Viet Nam, 
qui s’est tenue B Vientiane les 17 et ~8 juillet 1980, et se montrent dikireuses 
de contribuer au relachement de la tension dans cette région, les déclarations 
bellicistes de la Chine éclairent d’un jour plus vif les intentions de5 autorités 
chinoises Cpi demeurent d&idE?es $ 5 ‘opposer aux trois paya indOChin0i.s et & 
maintenir en Asie du Sud-Est un climat de tension propice a la réalieation de leurs 
desseins expansionnistes et d’hggemonie. 
des autorit& de Beijing sabote la paix 

Il est clair que la politique belliciste 
, entretient l’instabilité et fait obstacle 

à la coopkration dans cette région. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam condamne sév&-ement 
la déclaration belliciste de la partie chinoise. Le peuple vietnamien demeure 
vigilant et se tient pr& 8 faire échec 5 toute nouvelle aventure militaire dans 
laquelle nourraient se lancer les belliciste5 de Beijing. 

Ces a&issements dee autorités chinoises qui vont tout $ fait à l’encontre 
des int6r8te du peuple chinois, des pays de l’Asie du Sud-Est et de la tendance 
Q la paix et & la coopgration qui se manifeste dans le monde seront s&krement 
condamn6a par l’opinion publique et n’aboutiront trbs certainement qu’a un 
échec’ 

Hanof , le 21 aodt 1980 

--- 
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D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre datée du 19 août 1980 
(n/14l.14 1, J ' ai l'honneur de porter 8; l'attention du Conseilles actes d'agression 
qu'Isra81 n'a cess&! de commettre contre le Liban depuis sa dernière mini-invasion 
niene dans la nuit du lundi 18 au mardi 19 août 1980 par des forces combiné& ' 
d'aviation et d'infanterie. 

Ce3 actes d'agression revêtent une importance particulière à la lumi&e des 
faits ci-après : 

1. Par des déclarations officielles, le premier ministre d'Israël, M. Begin, 
le chef d'dtat-major, 14, Eitan, d'autres encore, "promettenti' de poursuivre la 
politique dite des "attaques préventivess' à l'intérieur du territoire libanais, 
sur de5 positions de leur choix et chaque fois qu'Isra&, "et Israël seul*'~~ le 
jute nE;cesnaire : les diverses expressions de cette politique, sinistres ou 
parfois pittoresques, sont si nombreuses, si repandues et ont fait l'objet d'une 
telle IpublicitB qu'il n'y a pas lieu de les citer ici. 

2, Alors que le5 soldats de la FTNUL défendent vaillamment leurs positions'et 
que le commandement de la FIMUL et) CI1 pwticulier, le rrEnéra1 Jlrskine, ne ~&w..flent 
aucun effort pour préserver et, le cas échéant, rétablir la paix dans la région, 
l'arm6e israelienne fait tout pour cr6er sur le terrain une situation qui porte 
at%einte $ In s&wzité mEme de la FIIYUL et sape constwmenl l*efficacité de sa 
ps&ence. 

3. Leo concentrations constantes de troupes israéliennes et les attaques rép6tées 
de celles-ci & l'int6rieur du territoire, des eaux territoriales et de l'espace 
a8rien libanais, ainsi que lsinstallation de positions militaires fixes, rendent 
le concept mdme de frontière internationale extrêmement flou. Elles ont également 
rendu la tache essentielle des observateurs de lvONU très dangereuse et presque 
impossible à remplir. 11 y a là une violation flagrante non seulement de l'Accord 
d'armistice isra6lo-libanais, mais de tous les principes él&mentaires du droit 
international et de la morale, en plus d'un défi à la Charte ainsi qu'à l'action, 
aux décisions et B la pr&sence de 1'ONU. 
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4. La destruction systématique , non seulement des maisons, mais des moyens 
d'existence :,forêts, champs, rQcoltes, ressources en eau, réseaux :sl@ctriques, 
communications,,. etc., a presque totalement bouleversé la trame~même de la vie'civilr 
dans la,régi$"soumise & ces attaques. Il en est résultk undéplacement massif 
de popüi&o{~,e,n plus des très importantes pertes enjvie$ bumaïnes et @es . ~ 
nombreux bles&&$,': 

: ;. 

En raison de la poursuite des opérations, il a été diffi,cile d'obtenir,,., .:._ 
*" dun compte rendu descriptif e<"'ktatistique précis concernant ces bictimes. Selon 

les rapports officieux repkoduits,,.dans la presse internationale, les raids du 
mercredi 20 août nPauraient pas'.f&it. moins de 20 morts, chiffre'particüli&-ement 
élevé dans une région alors presque désertée et relativement peu étendue, 

Un rapport préliminaire officiel sur les actes d'agression commis au nord de 
:la zone d'opération de la, FINLJL et. sur le nombre des victimes est joint en annexe. 

.' .,.. .> , . 
Tout en protestant à.nouveau dans.les termes les plus énergique%,et en 

1 
' 8 

demandant que ~e,poursuive~ l'intervention des organes appropriés de-1'ONU ainsi que 
de tous ceux qui sont en mesure de le faire, conformément aux résolutions pertinente 
du Conseil de sécurité, je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte. de &a présente.lettre et.son.annexe comme document du -Conseil de sécurit6. 

. . , LsAmbassadeur, > _ '1 
Ii‘ 1 ,. '; ;. << ' Représentant permanent, - 

: : r,. I 
'. ,,;.,, :' ,< :' ,, :' (Si@!> Ghassan'TUFJJI' 

4. . ..< 
,. ,- ', . ,.. . 

I. I : ., ,:' . .1 . >. - t+ . 't 
. . ., . ' I I ', 
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Annexe 

Récents actes d!agression commis par Israël 
dans le. sud du Liban 

" 
1. Mercredi 20 août 1980 

A $.heures des forces israélienne,s postées en territoire libanais à 
proxiades<llai-es de.Blatt et ihiam ainsi qsuven territoire israéJicn Ont 

bombardé au moyen de canons de campagne de 155 mm la région de Nabatiyeh, : 
Kfar Rutnman et el-Aishieyh. Lvartillerie israélienne a également pilonne Tyr, 
el-Bass,et Shawakeer. Le tir.a continué jusqu'à 6 h 45; une femme a été 
bless$k et de nombreuses maisons ont G-t.6 détruites. 

A7h20,leb b d om ar ement a repris et pendant cinq heures la région de 
Nabatiyeh, Habboush, Kfar Rumman, Shoukeer, Arnun et el--Aishieyh'a constamment 
essuyé le feu. Trois personnes ont été blessées à Nabatîyeh et une à Kfar Rumman. 

"Seize maisons Ont été entièrement détruites. En même temps, lvartillerie lourde 
israélienne bombardait Tyr, le camp d'ar-Rashidiyah et dYautres, zones habitées 
de la régîoh. Lorsque le feu a cessé, à 14 h 20, quatre personnes avaient trouvé 
la mort et deux avaient été blessées. Il se peut quvil y ait encore d'autres , 
victimes, car les décombres de douze maisons démolies n'ont pas encore été 
déblayés. 

06 13 heures.à.13 h 45, d es avions $ reaction israéliens ont bombardé 
'!l'orphèlinat, près du village de Shoukeer, ainsi que la 'zone avoisinante, Au 

cours de ce raid, une personne a été tuée et quatre ont été blessées, En même 
temps, l'artillerie israélienne bombardait la région de Rasbaya, Qilya et Yuhmur. 

'Une personne s'été ~ble'ss&,~ quatre.maisons. ont été détruites et les cultures ont 
été gravement endommagées-,;, . 

De 14 h 45 à 10 h 5, lPaviation israélienne a attaqué le château d'Arnun, 
la r6gion boisée d'Alî-et-Taher, le camp de réfugiés de Mabatiyeh et le quartier 
Bayyad de Nabatiyeh. Deux personnes ont été blessées. 

A 20 heures, trois obus sont tombés sur la région de Youiya et y ont cause 
des dégâts matériels. 

A 22 heures, un bâtiment de la marine israélienne a été aperçu au large de 
Damour, dans les eaux territoriales libanaises. D'autres vaisseaux israéliens 
ont également été aperçus au large du camp de réfugiés d'ar-Rashidiyah ainsi que 
de Ras el-Ain, nettement à lvintérieur des eaux territoriales libanaises, Ces 
bâtiments ont pénétré dans les eaux territoriales libanaises sous la couverture 
d'împortantes formations dvhélicoptères. 
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A 9 heures, !j,Q obus se sont abattus sur arnun et le château de Beaufort, 
18 autres sur Deir Aoamis'et 'cinqsur Haddath&.', 'Yuhmur et Kfar-Tibnit ont été 
bombardés par intermittence jusqu'à 10'heures. Dsimportants d6gâts matériels 
ont ainsi étd causés, 

,.I.. . 
A 10 h 45.? des obus d'artillerie ont atteint ,Nabatiyeh, Kfar-Tibnit, Mazravat 

Ali-et-T&er 'et l'orpholinkt islamique de Shoukeer, causant la mort 'd'une fe,mme 
et endommageant.17 maisons. .> I _: : 

A 'll'h 30, dik 'obus phosphoreskents se 'sont abattus. sur Aita 'éi-Jabal. .Il Y 
a eu dPimportants dégats'et un certain nombre dgincendies se sont déclarés. ,En 
même temps, des formations d'hélicoptères survolkient la région qui s'étend entre 
Merjuyoun et Naqoura, 

.: : 

A 13 h 45) la génératrice d%lectricité qui.‘ ae' trouve au carrefour des routes 
de Kfar-Rumman et Nabatiyeh a été bombardée et'toute la région a été plongée dans 
l'obscurité. Un autre obus 'de 130,mm a atteint e-t‘endommagé desréservoirs doeau 
et l'approvisionnement en eau desLvillages de la région a été perturbé. 

'. ,:.. ,, , .) 

* 'A 12 h 55, àes obus de'155'hrii sont tombés s;ur'Yater, Iiaris~ Aita ez-Zitt.., 
Une personnFc ét.6 blessée.' ,. 

. . , .< 

A 13 h 10, le tir intermittent d'obus d!artillerie dirigg wntre Nabatiyeh, 
Arnun et'.Yu)jm ur a repris et les villages, qui avaient été &acués,'on$ subi des 
dégâks matériels. .,,' ,' /,. ' 

A 20 h 15; les mouvements de‘navires et d'hélicoptères israéliens ont 
'. .,A 

dans Xës'eaux territoriales .et'lPespace aérien libanais au large de Tyr. 
repris 

. 
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Tlrttre cl~~i;ée du 20 août 1980 a.dressée a,u -----..-LLIw.-.----- Secrétxire :gGnCral 77ar le -- ---.-- -- .-----. ---- - 
C.~$r@r?-d.~-ffaires a-i, de la Piission permanente de Chynre au7rès de -.--- ------l---------l_l ~--.-L-L ..--.c-m.-- _. _ -- 

;>ran>sstion des TJations Unies 1_-- --.- 

11' f~i*cll*e ile mon gouvernement 3 j'ai l'honneur de me référer à une lettre qui 
VOUS EL hé récemment a.dressée par le dirigeant chypriote turc, 14, R. T)enktash, 
dont 1.t~ %?Xtc a et6 publié dans lvédition dshier de ].a publication chypriote 
i.lWWe ~:~~Xial !?CWS Bulletin et dans laqnelle il a jup;& bon de prétendre 2 ~!ouveau ". - _ _ -. .-. ..__ __ - ..-__ 
(111~ ! e Cirlii~i_r,l.~~~ri~ént Chypriote rivait .'des plans“ pour l'exti-rmina+,ion des Ch~~~.~'iotes 
turcs D 

Je me irermets de faire remarquer que ces allégations sont totalv!nent d&u$es 
de fondement, Chacun rèconna?tra sans doute que des d&lsrations colt?rne celle de 
ii, Ctnhl.ash ra~prkée ci.dessus ne favorisent pas l'instauration du climat propice 
si &i!essaire au bon déroulement du dialoe;ue intercorrmunnutaire de fason soutenue 
et constructive. Espérant sincèrement que vous le jugerez i.rossible. nous VOIE 

demandons en consequence instamment d'user de vos bons offices de telle sorte que 
parei:Ilcs ïilanifestations d'acrimonie puissent être évitées à. 17avenir. 

Pi+JIS son desir de faire tout son po,a cmiblc en vue de l'instauration d'un climat 
f;tvorable l-~our les I.rocha.ins pourparlers, mon gouvernement, qui comme vous le savez 
est tds attaché à. la prockdure des pourp~.rlers intercomln~~neulaires, svabstiendra 
de r*hpond:re de quelque façon que ce soit aux allégations susmentionnées. 

Le Re-or6sentan-t; ntrnanent a.i. de --2_-....-i_~ a .-__-- _.- ---- -- 
Chvpre aupi-ès de lP%+pnnisation --UL ____. -;- .~~-~-~-~~..------ 
des Tkticns Unies _- .__.__,_ - .._-... -_--. --J 

..-. - _ _ . ._ . _ _ 

3: A/3'j/150. 
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Rapport spêcial d&.?ecrétaire &-&ral sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban 

Introduction _--- 

1. Je soumets le présent rapport sp&ial au Conseil de sécurité en vue de porter 
3. Som attention certains faits nouveaux récemment survenus dans la zone asopération 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) et aux abords de celle-ci, 
qui ont donné lieu & une dangereuse aggravation de la tension dans la région. Le 
compte rendu ci-après est fondé essentiellement sur les rapports recus du Commandant 
de la Force. 

Situation aux abords de la zone de la FINUL --- ----- .- 

2. Le 18 août, la FINUL a signalé une importante augmentation des troupes et 
des vehicules des forces de dêfense israeliennes (FDI) présentes dans toute 
l'enclave et en particulier dans le secteur dsAl JShiam. Vers 20 h 15 &/9 
le 13 août, les forces de défense israéliennes et les forces de facto (milices -- 
chr&tiennes et alliees) ont commencé à bombarder le Château de Beaufort et les 
secteurs voisins; ce bombardement ssest poursuivi jusqu'à 4 heures le 19 août 
et prss de 700 coups de pièce dgartillerie ont été tirés. Vers 2 h 30, le 19 août, 
six avions & réaction des forces de défense israéliennes ont lancé 12 bombes sur 
le Château de Beaufort. Pendant ces bombardements, environ 200 soldats des forces 
de défense israéliennes ont lancé une opération dans le secteur des villages d'Arnun 
et de Kafr Tibnit. 

3. DSS que le Commandant de la Force a eu connaissance de l'attaque, il a élev6 
une protestation aupr$s des autorités israéliennes. Le Représentant permanent du 
Liban a egalement protesté, dans une lettre adressée au Président du Conseil de 
skkurite (S/14114), contre l'attaque israélienne commise dans la nuit du 18 au 
19 août; il a déclare que lPopération militaire israélienne avait fait au moins 
25 morts, dont 5 civils libanais, et 26 blessés, dont un certain nombre de civils 
libanais, ainsi que des dégâts matêriels très importants, des maisons notamment 
ayant été détruites. Dans une lettre qui m'a 6té adressée le même jour, le Président 
du Comité exécutif de l"OLP a également protesté contre l'attaque israélienne; il a 
indiqué que les tirs de l'artillerie israélienne sur Arnun avaient causé la mort 

&/ Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps universel (TU). 

80-19743 / . . . 
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de 4 civils et en avaient blesse 5; en outre, 12 combattants palestiniens avaient 
été tués, 11 blessés et 3 portés disparus. Selon un communiqué de presse publié 
le 21 août par la Mission permanente dsIsraGl auprès de lfOrganisation des 
Nations Unies, l'objet de l'opération était de gêner l'organisation terroriste et 
d'empêcher les terroristes de lancer des attaques contre les colonies israéliennes, 
ainsi que de detruire les nids de canons et de mortiers qui bombardaient les 
Colonies du nord d'Israël et les enclaves du Major IIaddad au sud du Liban. 

4. A 5 h 15, le 19 août, les forces de défense israéliennes et les forces de facto 
ont recommencé 2 bombarder les régions du Château de Beaufort et d9Arnun au nord 
du Litani. Entre 5 h 15 et midi environ, 92 coups de pièce d'artillerie ont été 
tirés de positions situées dans les secteurs de Marjayoun et d9Et-Taibe. 

5. Entre 17 heures, le 19 août, et 5 heures, le 20 août, les forces de defense 
israéliennes et les forces de facto ont tir6 six coups de piêce d'artillerie SUT 

le secteur du Château de Beaufort, quatre sur le secteur d911asbayya et une douzaine 
sur TyrQ Burj ash Shamali et Ar Rashidiyah qui sont situés dans la poche de Tyr. 

6. A propos des attaques susmentionnées, il y a lieu d'indiquer qu'entre 3 h 30, 
le 19 août, et 5 heures, le 20 août, la présence d'environ 50 pièces d'artillerie, 
d'un char, de 10 véhicules semi-chevillés, de 8 véhicules blindés de transport 
de troupe, de 49 véhicules divers et de 7 hélicoptères lourds appartenant aux forces 
de défense israéliennes a été constatée dans 19enclave. 

7. Le 20 août, entre 11 h 30 et 13 h 30, 32 avions à réaction des forces de 
défense israéliennes ont largué au total 180 bombes dans les secteurs du Château 
de Beaufort, de Uyhmur, d'Arnun, de Kafr Tibnit et de Kafr Rumman. Entre 10 heures 
et 12 heures, les forces de défense israéliennes et les forces de facto ont tir6 
environ 250 coups de pièce d'artillerie sur des objectifs situ& dans les secteurs 
d'Arnun et du Château de Beaufort, En même temps, les forces de facto ont également 
tiré 26 coups de pièce d'artillerie sur Tyr et Rashidiyah. Entre 17 heures et 
23 h 45, les forces de défense israéliennes et les forces de facto ont tiré 54 coups 
de pièce d'artillerie sur le secteur de Qaqaiya at Jisr et 13 coups de Pi&e de 
char sur celui du Château de Beaufort. Entre 22 h 12 et 23 h 5, le même jour, 
cléments armés ont tir6 66 coups de pièce d9artillerie à partir de la région de 

les 

Qaqaiya at Jisr sur les environs de Marjayoun et sur des objectifs non identifiss. 

8. Le 21 août, entre 5 heures et 17 h 30, les forces de défense israéliennes et 
les forces de facto ont tiré au total 181 coups de pièce d'artillerie et de mortier 
en direction de Yuhmur et du Château de Beawfort. 

Situation dans la zone de la FINUL -- 

9. A 20 h 17, le 17 août, les forces de facto ont bombardé les villages de Kafra 
et de Yatar, dans le secteur où est déployé le bataillon néerlandais sous prétexte 
que "la zone était pleine de terroristes". 

/ . . . 
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10. Le 19 août, vers 10 h 40, les forces de facto ont tire quatre coups de pisces *--- 
dlartillerie à proximité de la Réserve des forces mobiles de la FINUL, qui 
procédait & des manoeuvres près de YatarD dans le secteur du bataillon néerlandais. 

31. Le 20 août, entre 11 heures et 11 h 47, les forces de facto ont tir6 28 coups 
de mortier sur les villages de Raddatha et Ayta az Zutt, dans le secteur où est 
dêploy6 le bataillon irlandais. Trois obus ont touché le sol & proximit6 d7un poste 
de la FINUL. Avant les faits, les forces de facto ont inform6 la FINUL qu'ils -- 
bombarderaient les villages de Raddatha, Ayta az Zutt, Brashit et Yatar. 

12. Le 20 août, à, 6 h 30, une patrouille du Groupe d'observateurs du Liban (GOL) 
a été arrêtée par les forces de facto à 2 km environ au sud-ouest du PO de Ilhiam -- 
et s'est entendu dire qu'elle ne pouvait pas p&&rer dans le secteur du village 
de El Mari, situé dans lvenclave. Des armes étaient pointées sur les observateurs, 
leur radio a été mise en pièces et leurs cartes leur ont été confisquées. Par la 
suite, 2 7 h 1.5, une autre patrouile du GOL, venue du PO de Bin, a été retenue 
jusqu'à 15 h 26 dans le village de Bayt Lif. 

13. Le même jour9 & 10 h 10, les forces de facto ont fait parvenir 8 la PIIXJL 
un message déclarant que"lsenvoi de patrouilles non prévues du GOL dans le Liban 
libre devait cesser immédiatement". Le message ajoutait qu'il ne devait pas y avoir 
de mouvements de véhicules 2 des fins autres que logistiques 9 et que toute émission 
de messages opérationnels à partir des PO devait cesser. Le message se terminait par 
la menace que, si l'on n'obtempérait pas, les forces de facto prendraient "de graves 
mesures", qui pourraient m?me aller jusqu'à la fermeture de tous les postes 
d'observation. 

Observations 

14. Au moment de l'établissement du présent rapport, la situation dans la zone 
était calme, mais restait extrêmement tendue. Tous les efforts possibles sont 
déployés, tant au Siège de l'Organisation des Nations Unies que dans la zone, 
pour restaurer et maintenir le cessez-le-feu et pour empêcher une nouvelle et 
dangereuse intensification du conflit. J'ai déjà fait part de mon inquiétude devant 
l'attaque lancée par les forces israéliennes et déplor6 le cycle de violence actuel, 
ainsi que les pertes, tant civiles que militaires, qui en sont résultées, o?i que 
ce soit. Une fois de plus, j e demande instamment à toutes les parties de coopérer 
pleinement avec la FINUL pour Ifaider a rétablir et maintenir le cessez-le-feu et 
& s'acquitter du mandat qui lui a été confié par le Conseil de sécurité. 
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Nations Unies -~--I_- 

14~ rGf&rant au document S/13987, daté du 6 juin 1980, qui contenait un nessa/ge 
que vous a ~~ciress~ le Ministre des affaires étran$res d'Iran, jvai lihornieurr, 
dfOrdrc de mon gouvernement, de souligner que les arzume;lts expos& dans le messsze 
,xt'kit6 ne sont fond& ni en fait, ni en droit. Tout d'abord, m0n Gouvernement n"a 
pas3 contrairement Z ce qui est affirm6, adopte depuis 19instauration de la 
~%.GpUhliigyt? isl%flique en Iran, une attitude hostile & l'é~;ard du nouveau régime. 
.3ien au contraire, mon gouvernement a, comme jjai déjà eu l'occasion de l'ex;?oser 
de mani& d6taill&e, adresse au nouveau Gouvernement iranien une note dans laquelle 
il expr2mai.t son intention sinc&e dî6tablir les liens fraternels et les rajjports 
de coo+ration les plus &troi.ts avec les peuples et pays voisins, et notamment avec 
l'Iran, sur la base du respect de la souvesainetd, de la non-in&rence dans les 
affaires int&ieures et du respect des aspirations l&itimes des peuples conform&wt 
mx principes que ces Teuples se sont doni-& de leur plein ('~6. 

Cette intention a 6t$ exprimge 2 de multiples occasions ;?ar les plus hautes 
autorit& iraQui.ennes, comme en t&moigne clairement 9 pour ne citer -'un exemple, 
la D&laration panzrnbe proclamée 5 Bagdad le 20 juillet 1980 par M. Saddam Eussain, 
pr6sidcnt de la R$gubli.que d'Iraq. En revanche, toutefois, la conduite et les 
d&larations du Gouvernement iranien n'ont ét& que négakives, hostiles et totalement 

i d6pourvues de légitimitd et de justification morale. 

Le Winistre des affaires &kran$res iranien soutient que notre position à 
l'cicard des 11~ du Golfe arabe (Abu Musa, Grande Tumb et Petite Tum'b) ?&%le 
une absence totale de compr6hension" des donnkes de l'histoire en ce qui concerne 

--w--L_ 
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les îles en cause, quoon pourrait constituer un- vhitable bibliothèque ~,~~c 1~3s 
documents et cartes officiels qui attestent 13, souveraineté de l*Iran Sur ces îles 
qt C~UC- CF: qui a Eté qualifi6 par notre PGnistre des affairas Gtran[l;ères dans -le ', 
document Y/13918 "dOoccupation ill'Ggale's n'est rien avautre que la réaffirmation 
de la souverainet de lPIran sur une partie de son territoire. 

. 
SXZS rentrer dans un dibat juridique pXololl[;é 9 il y a tout de même lieu de 

faire observer qu'& aucun :mon!ent ik lChistoi~e y aucllne de ces trois ?Les n'a et6 
soumise 4 lPautorité iranienne. La vérité est que les Witanniques n'ont pas 
occupé ces Lier, s&parement; en effet, ils ont occup6 Ras Al Kkima en 1819 aprss 
avoir vaincu les Kwassims. Les trois Iles faisaient partie du territoire de 

Ras .A1 Khsima depuis 1750 et elles y sont demeur6es sans aucune interruption 
jusqu3 en 1.866, date & laquelle elles on-t G-t6 partagées entre les Gmirats de 
Al Sharjah et d,e Ras Al. Khaima qui ont continué & les administrer jusqAl& 190ccu~ation 
.illé,yale de ces 11~s par les forces a&cs iraniennes le 30 novembre 1971. 

Quant à l'argument touchant la v&itable biblioth?que que 1 'on pourrait 
constituer avec les documents et cartes officiels p il suffit de se réfêrer 2 l'affaire 
bien conzuL de l'île de Lalmas 9 qui a donn5 lieu en l(JE8 & une sentence dc la Cour 
;lermanente d'arbitrage dans la:iuelle celle-ci a soulir;nd qu'en @&&a1 les cartes 
ne peuvent Etre admises comme preuves du titre en cas de diffêrends territoriaux 
!*t îronkaliers quyavec une grande iTrudence et de grandes r&erves car, les sources 

d"information des cartoGraplies n'étant i-&t&ralement pas connws, le juge doit r&ler 
le diff'&end en question sur la base des faits se rapportant au fond du problgme. 
Lorsqu'd la, demande de l"Iraq, le Conseil de s&urité ssest réuni en d&eGbre 1971 
pour exwiner la question des iiles occu$6es, le rezrgsentant de l'Iran n'a mani- 
festement pas réussi ri. prouver que les îles faisaient bien historiquement Fartie 
mrlé .lvI.ran . 

L'argument tir6 de la rkffirmation de souvcrainet6, tout en Ctant vraiment 
t&s curieux t?t nalf, pour ne pas dire plus, est 2 nven pas douter irreceva'ble en 
droit si scs &fenseurs entendent par 1; qu9un Etat peut formukr une revendication 
territoriale et entreprendre d'y donner suite en recourant 2 la force armee. 

Une telle attitude aurait ??OU~ effet de bouleverser compl&ement les règles 
bien 6tcihlies du droit international en ce qui concerne l'ccquisition des titres 
territoriaux. Ces rèC;les n'autorisent nullement lfacquisition dvun territoire par 
la force. C'est 12 quPon en vient & st3 demander si c'est lsIraq ou l'Iran qui, 
x)our reprendre les termes de la lettre du Xinistre des aff&~es'&kran&es iranier19 
est align6 sur Israël. 

Il est vraiment trss tentant de continuer 2 exposer tous les arguments 
juridiques prouvant lPil&itimité de s revendications iraniennes sur les trois 
%ZS arabes et l'ill6galit6 de lvoccuwtion de ces Iles par l'Iran mais nous 
~JrofozdÊment convaincus que les dirigëants iraniens ignorent presque tout du droit 

somme s 

des gens moderne comme le prouve leur comportement dans le domaine des relations 
internationales. Toutefois, il y a lieu de relever deux faits 2 cet 6;Sard. Tout 
d'abord., l'ar,'~.~~ent des pr6tendus r&olutionnaires de T&h&ym quant 3 la rgaffirplKi:ian 

/ .." 
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de la souveraine-t6 a et6 contredit par les plus hauts responsables du Gouvernement 
iranien qui ont proclamê (comme l'ont fait le President Abul Al Hassan Dani Sadr 
dans une d&laration diffusée $ar la radio de Riyad le 19 avri-1 1980 et le Ministre 
iranien des affaires &tran&es dans sa conférence de presse ,? Abu Dhabi le 
ler mai 1980) que le i3ro'bleme des Iles n'gtai-t ni un probl&ie iranien ni un problame 
arabe mais qu'il s'agissait pour lvIran de réaliser l'unification universelle du 
monde islamique, que chaque parcelle de la terre islamique appartenait a tous les 
Xwulmans et que la terre d'Islam appartenait & Allah. 

En wcond lieu, il est dit de manière significative dans la lettre iranienne 
que l'Iran a toujours considéré que la question de ces iles n'gtait pas un probleme 
entre lvIran et les Arabes mais un probleme entre l'Iran et le colonialisme 
kt5taniiiq-w. Cette dklaration est encore plus surprenante cax, si elle contredit 
les p&tentions r&olutionnaires islamiques affichees a Teh&an, elle est, dans 
son fond et son esprit, exactement similaire 2 lvargument pr&senté par 
N. Amir Khosrow Afchar, representant de lvIran sous le regne du Shah, dans la 
d&laration quvil a faite devant le Conseil de securité 3, sa l6108me slance, tenue 
le 9 dêcembrr: 1971 (voir par. 211 et 212). 

Il est clair que la position adoptge par le régime iranien actuel et le refus 
do Ce r&$me de renoncer 5 lvoccupation des Iles ne sont que le, continuation 
des rêves impériaux consus par le Shah et nourris par les préju&s raciaux sur 
la su$riorite des Persans en tant qu'aryens. 

Je vous serais obli$ de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de lîAssembl$e g&&rale, au titre du geint 106 de l'ordre du 
jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent, --< --- 
(Si,yné) Salah Omar AL-AL1 
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NOTE DU PRESIDEN!T DU CONSEIL DE SECURITE 

1. Le Ptésident de la Commission du Conseil de sécurité cKéée en application de 
la résolution 446 (1979) pour étudier la situation concetnant les colonies dans les 
territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, m'a informé, au nom de 
la Commission, que conformément à la décision du Conseil de sécurité de conseKveK 
sa composition initiale, celle-ci a repris ses travaux. Il sera néanmoins 
difficile à la Commission de faire rapport au Conseil avant le ler septembre 1980 
ainsi qu'elle en avait ét& priée aux termes du paragraphe 9 de la Késolution 
465 (1980). En conséquence, le Président de la Commission a demandé que la date 
limite de présentation de son rapport soit reportée au 25 novembre 1980. 

2. Suite à des consultations officieuses sur la question, il est apparu qu'aucun 
membre du Conseil de sécurité n’a d'objection à faire à La demande de la 
Commission, ce dont son Président a été informd. 

----... 
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LETTRE DATEE DU 14 AOUT 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIFW A.I. DE LA MISSION PERPWWNTE DE 
L'AFGHAJ!TISTAIV AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre du Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan, j'ai 
l'honneur de vous faire part de ses graves préoccugatiws devant les mesures 
prises r&emment par les autorités isra&i.ennes pour mettre la dernière main à 
leur plan de faire de J&uealem la capitale d'Israël, 

Ce faisant, les autorités israéliennes non seulement agissent au mépris du 
droit international, mais encore violent gravement la résolution 476 (1980) 
adoptge par le Conseil de sécurité le 30 juin 1980, dans laquelle le Conseil a 
entre autres demandé instamment $ Israël de se conformer aux résolutions du 
Conseil et de cesser immédiatement de poursuivre la mise en oeuvre de la politique 
et des mesures affectant le caractke et le statut de la Ville sainte de Jerusalem. 

Ces mesures constituent aussi une violation flagrante de la résolution ES-'j'/2, 
adoptée le 29 juillet 1980 par l'Assemblée générale B sa septième session 
extraordinaire d'urgence, dont le paragraphe 9 est conçu comme suit : 

"Exige en outre qu'Israël se conforme pleinement & toutes les résolutions 
de l'organisation des Nations Unies concernant le caractère historique de 
la Ville sainte de J&usalem, en particulier la résolution 476 (1980) du 
Conseil de sgcurité, en date du 30 juin 1980.” 

Comme les mesures prises kemment par les autorités israéliennes constituent 
uT1e grave menace a la paix et .% la sécurité internationales, le Gouvernemznt de 
la République démocratique dlAf@anistan est persuade que le Conseil de securité 
doit prendre des mesures approprides, conformément à la Charte des Nations Unies, 
pour assurer l'application intégrale des résolutions pertinentes du Conseil de 
securité et de l'Assembl&e générale, 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette lettre 
comme document du Conseil de skurité. 

Le Chargé d'affaires, 

(Signé) M. Farid ZARIF 

80-19578 
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Lt3TTRB DATEE DU 19 AOUT 1980, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
i)E SFXURITE PAR LE REPRESENTANT PERMMJENT DU LIBAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

qu'ordre de mon gouvernement et comme suite (1, mes lettres datées du 6 août 
(S/14C%) et du 1'3 août (S/l4108), j'ai l'honneur de porter 6 Ifattention du 
Conseil uno a[;:xussien isxa&ienne sans préc6dent commise contre le Liban hier 
113 août l:,!DO et qui s 'est poursuivi e toute la nuit jusquI& ce matin 19 août 1980, 
CA, ccmtre laquelle je proteste dans les termes les plus véhements. 

Cette noWQ%Le forme d'intensification de la prktendue politique d'action 
pxi%cntivc tltIsra&?l ~'t?st manifestée & 22 h 15, le lundi 18 août, par un très 
vi.eXcn% bombiUYkrnent d'artillerie qui n'a pas ddversé moins de 1 700 obus de 155 mm 
sur toute lu x&[$.on d'Axnun et de Beaufoxt Castle, de Kfar Tibnin et de 
Nabatiyyah * Des pi&~s d'artillerie de campagne et des chars ont été utilisds i 
C?L l'or1 a 0lascrrv~ que des concentrations massives de troupes israéliennes avaient 
f'xanchi 1s fronti$rc internationale et p6nétr6 en territoire libanais dans la y 
rG~ti.011 de Khilwn, 

1,~ bomba,xdement a caus?Z des dG&,ts mat&iels -très importants détruisant 
nola.mmcnt des maiscrnsc A 0 h 30, mardi, une opération combin6e ?Q l'aviation 
et dc 1 finfarrterie isxu&liennes a 6t6 menée dans la région à l'aide dshélicoptères, 
de ccxnmondcxi et d féquipes de r;&ie. L'op6xation avait poux objectifs précis les 
riect‘#eur~ ci-aprss : 

5) La r+$.on de surveilance radar libanaise de Shkif; 

b 1 Quatre positions situges entre Arnun et Kfar Tibnin; 

Cl Lcd secteur oriental du villace de Tibnin et ses abords; 

4 Trais positions sîtu6e s sux la colline dite de Nabi Taher. 
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L'opération a consisté à détruire systématiquement des maisons et a causé 
les pertes suivantes : 25 tués, dont 5 civils libanais, et 26 blessés, dont un 
certain nombre de civils libanais; d'autres victimes se trouvent peut-être sous les 
décombres non encore déblayés des maisons et batiments détruits. 

Avant de rejoindre leurs bases9 les commandos israéliens se sont empare" de 
deux civils libanais de Kfar Tibnin. 

Au cours des premières heures du mardi 19 août, plus pr&i&ment 2 4 h 35, 
l'aviation israélienne a commencé à bombarder toute la région où s'étaient de'ro&es 
les opérations et en particulier Kfar Tibnin, Arnun et les champs, bosquets et 
forêts avoisinants. Les opérations aériennes se sont poursuivies jusqu'à G h 30 
du matin et i'on ignore encore le nombre éventuel des victimes, 

Cette agression sans précédent fait suite aux déclarations répétées d'Israël 
sur lesquelles on a déjà appelé l'attention, concernant la prétendue politique 
d'action préventive - politique totalement inadmissible et qui constitue une 
provocation et un défi au Conseil de sécurité, au droit international et à l'Accord 
général d'armistice conclu entre Israël et le Liban. 

Le Gouvernement libanais, qui est désireux de préserver la paix et la sécurih6 
au Sud-Liban et qui a accordé à la FINUL et à 1'ONUST un appui et une confiance 
illimités, tient à exprimer une fois de plus sa profonde inquiétude devant le fait 
que cette politique agressive d'Israël risque de susciter un nouveau cycle de 
violence qui aura les plus graves conséquences pour la paix et la sécurité au 
Moyen-Orient, à un moment particulièrement critique. 

Mon gouvernement estime qu'il est de plus en plus impératif que l'Urganisat2on 
des Nations Unies intervienne d'urgence, ainsi que tous ceux qui sont en mesure de 
le faire, si l'on veut que les résolutions du Conseil de sécurité concernant 
le Liban conservent la moindre crédibilité. En effet, la nouvelle forme de 
l'agression israélienne semble avoir non seulement pour but de détourner l'attention 
de l'application intégrale de la résolution 425 (1978) et des résolutions y faisant 
suite, mais aussi, 
étapes successives, 

ce qui est plus grave, de poursuivre l'invasion de 1978, par 
au-delà de la zone actuelle d'opérations de la FINUL. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous serais obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur 

Représentant permanent 

(Signé) Ghassan TUENI 
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Le Conseil de sécurité, ' ' '. 

Rappelant sa résolution 476 (1986) du 30 ju& 1980, 

Projet de r&olution. 

Réaffirmant de nouveau que l'acquisition ae territoire par la force est 
inadmissible, 

Profondément doccupé par l'adoption par la Knesset israélienne d'une 'loi 
fondamentale" proclamant une modification du caractère et du statut de la Ville 
sainte de Jérusalem, avec ce que cela implique pour la paix et la sécurité, 

Notant qu'Israël ne s'est pas conformé à la résolution 476 (Ed301 du Conseil 
de sGcurité, 

Réaffirmant sa dgtermination d'examiner, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies, des moyens pratiques d'assurer l'appli- 
cation int&pale de sa rdsolution 476 (1980) au cas 05 Israël ne s'y conformerait 
pas I 

1, Censure dans les termes les plus énergiques l'adoption par Israel de la 
"loi fondementale" SUY Jérusalem et son refus de se conformer aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécuritê; 

2. Affirme que l'adoption de la "loi fondamentale" par Israël constitue 
une violation du droit international et n'influe pas sur le maintien en application 
de la quatrième Convention de Genêve relative 2 la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 août 1949, dans les territoires palestinien et autres 
territoires arabes occup& depuis juin 1967, y compris Jérusalem; 

3, Considère que toutes les mesures et dispositions législatives et admi- 
nistratives prises par Israël, puissance occupante, q ui ont modifift ou visent à 
modifier le caractsre et le statut de la Ville sainte de Jérusalem et, en parti- 
culier, la récente "loi fondamentale" sur Jérusalem, sont nulles et non avenues et 

doivent être rapportées imt&diatement; 

4. Affirme également que cette action fait Gravement obstacle ,? l'instau- 
ration d'une paix d'ensemble, 'uste et durable au Moyen-orient; J 

80-19542 
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5. Décide de ne pas reconnaître la "loi fondamentale" et les autres~actions 
d'Isra%l qui, du. fait de cette loi, cherchent à modifier le caractère et le Statut 
de Jérusalem et'demande à tous 1es:Membres de l'Organisation des Nations Unies : 

..',, ? 
4 D'accepter cette décision; - 

b) S'agissant des Etats qui ont établi des missions diplomatiques 3 J6rusalem, 
de retirer cesmissions .def-la Ville sainte;' '+'. ' ."' .' ". ' . ,. 

6. Prie le Secrétaire gén&i *de faire rappert au Conseil de sécurité sur --- 
l'application de la présente r&olution avant le 15 novembre 1980; :. . 

. 

7n Décide de demeurer saisi de cette graye situation, 'i 

’ 

.’ . :  i 
:  ,  

_. . I  

. . i- 
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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

La note verbale ci-jointe datée du 1% août 1980 a été adressée au Secrétaire 
gk-kral par 1'0bservateur permanent de La République de Corée auprès de 
L'Organisation des Nations Unies. 

/ . . . 
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Annexe -- 

Note verbale datée du 18 août 1980, adressée au Secrétaire général 
par 1'0bservateu.r permanent de la République de Corée auprès de 

1'0rffanisation des Nations Unies -- 

L'Observateur permanent de la République de Corée auprès de l'Organisation des 
Nations Unies prftsente ses compliments au Secrétaire gén&al et, se référant 

; 
! 

à la note No PO 230 SOAF (2-2-3-l) datée du 2 juillet 1980 émanant du Secrétaire 
général et concernant lsapplication de la rksolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité, a l'honneur d'indiquer ce qui suit : 

La République de Corée a pour politique bien établie d'être opposée 3 toutes 
les formes de discrimination raciale et d'appuyer les efforts concertés déployés 
par la communauté internationale pour mettre fin au système d'apartheid en 
Afrique du Sud par l'application intégrale des résolutions pertinentes de 
l'organisation des Nations Unies. 

Conformément à cette politique, le Gouvernement de la République de Co&e, 
dans les directives concernant l'exportaticn de matériel militaire qu'il a 
formulées aux fins de l'application de la loi du 17 février 1973 sur les achats 
de fournitures militaires spéciales, telle qu'elle a été modifiée le 
16 avril 1979, a déclaré l'Afrique du Sud comme un pays vers lequel toute exportation 
de matériel militaire est prohibée. Ladite loi interdit non seulement l'exportation 
de matériel militaire vers l'Afrique du Sud, mais aussi toutes &~ociatiOns 

commerciales y relatives. 

L'Observateur permanent a également l'honneur de demander que la présente 
note soit distribuée comme document du Conseil de sécurit6. 
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ASSEIQLEE GETTERALE 
Trente-cincluième session 
Point 106 de l'ordre du jour provisoirex 
RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR LE RENFORCEMENT 

DE L'EFPICACITE DU PRINCIPE DU NON-RECOURS A 
L&l F'OHCE DANS LES RELATIONS INTERNATIONALES 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-cinquième année 

Lettre datée du 8 août 1980, adressée au Secrétaire ,&&a1 par 
le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente des 
Ë%?&ts arabes unis auprès de lsOrganisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte d'une lettre datée du 
6 août 1980, qui vous est adressée par Son Excellence M. Rashid Abdullah, ministre" 
d'Etat aux affaires étrangères des Emirats arabes unis. 

Je "vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 106 de 
l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le Chargé d'affaires, 

(Si~ne) Mohammed Ali AL-TAJIR 

x A/35/150. 

80-19444 
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ANNEXE l 

Lettre datée du 6 août 1980, adressée au Secrétaire général par I.e 

Ministre d'Etat aux affaires étrangkres des Emira-ts arabes unis 

C'est avec le plus grand regret que nous avons lu la lettre de M. Sadegh 
Ghotbzadeh, ministre des affaires étrangères de la République islamique G'I~all, &xtÉe 
du 26 mai 1380 et distribuée comme document du Conseil d' 
( s/1398r/ ) , 

e sécurité du 6 juin 1980 
tans laquelle il affirme la déterr&.nation de l'Iran de poursuivre -i 

~l'occupation des trois ifles .arabes d'Abu Musa, de la Grande Tumb et de la Patitt-: 
Tumb, qui appartiennent aux Fmirats arabes unis. 

Depuis qu'ils ont accédé à l'indépendance, le 2 dkembre 1971, les Emirats 

arabes unis ont adopté une ligne d'action raisonnable et prudente en rec'herchant 
des moyens politiques légitimes de régler leurs problèmes avec les Etats limitrophes 
Les Emirats arabes unis ont toujours compté sur les contacts bilatgraux, les 
relations de bon voisinage et les voies diplomatiques normales peur r6gler le 
problème des trois Iles occupées et ont eu constamment pour politique d'6viter 
tout acte de provocation et toute récrimination. 

Il est regrettable que la lettre du ministre iranien des affaires étrangsres 
nous oblige 2 renoncer à cette ligne de conduite, dès lors qu'elle tente de draper 
dans le manteau de la légitimité l'occupation militaire de ces îles par les forces 
du Chah vers la fin de 1971. Le Gouvernement des Fmirats arabes unis avait 
entretenu lsespoir que le nouveau Gouvernement iranien, en corrigeant la situation 
née des ambitions expansionnistes du régime du Chah sur le plan intérieur et 
extérieur, rendrait ces îles a.rabes aux Emirats arabes unis. Tout en comprenun-t 
les problèmes qui se posent au nouveau Gouvernement i::nnien, les Emirats arabes 
unis avaient espéré que le nouveau régime opérerait cette restitution au bGnéfic,e 
des propriétaires légitimes. 

Par conséquent, le Gouvernement des Emirats arabes unis se voit contraint 
de souligner à nouveau son ferme attachement à ces îles, qui font partie intégrante 
du territoire de notre Etat, dont le droit de souveraineté sur elles est au-dessus 
de toute contestation, 
concluantes en ce sens. 

et de réaffirmer qu'il est pr&t à fournir des preuves 
l 

Les Emirats arabes unis invitent le Gouvernement iranien à démontrer la 
sincérité de son désir d'établir des relations de bon voisinage fondées sur le 
respect de l'indépendance et de l'intégrité territoriale des Etats de la r@.on 
en engageant à la table de négociations un dialogue sérieux entre les deux pays 
afin de mettre le point final à ce problème pour la restituticn des îles 2 leurs 
propriétaires en vertu d'un principe consacré touchant l'indépendance et l'intégrit6 
territoriale des Etats, conforme aux principes et à la Charte des Nations Unies 
ainsi qu'aux relations internationales de bon voisinage, 
islamiques frères. 

surtout entre Etats 

Le Ministre d'Etat aux affaires 
étrangères, 

- 

(Signé) Rashid ABDULLAII 
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le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente des 
Emirats arabes tnis auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Rectificatif 

Annexe, premier paragraphe, cinquième ligne : 

Pour Abu Musa, Grande Tumb et Petite Turnb "- 

lire Abu Mussa, Grande Tunb et Petite Tunb 

x A/35/15o. 

:, 80-20505 



;;: Distr. 
GENERALE 

A/35/398 
s/r41io 1 
1.8 août 1380 
FRANCAIS 1 
ORIGINAL : ANGLAIS i 

ASSEEIBLEE GENERALE 
Trente-cinquième session 
Point 24 de l'ordre du jour provisoire~~ 
QUESTIO?!T DE PALESTINE 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-cinquieme année 

Lettre datée du 15 août 1980, adressée au Secrétaire général par 
le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 

peuple palestinien 

Le Comit6 pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien m'a 
autorisé, en ma qualité de Président du Comité, à appeler votre attention sur la -. . 
nouvelle réglementation promulguée par les autorités israéliennes en ce qui concerne 
les activités éducationnelles des institutions palestiniennes d'enseignement 
supérieur dans les territoires occupés de la rive occidentale et de la bande 
de Gaza. 

Des informations émanant d?Israël indiquent que le Gouvernement israélien a 
décidé de faire en sorte qu'il soit impossible d'ouvrir une institution palestinienne 
d'enseignement supérieur dans les territoires occupés sans la délivrance d'un permis 
spécial par les autorités militaires israéliennes. 

Pour obtenir ce permis, chaque institution devra satisfaire à un certain 
nombre de criteres rigoureux établis par les autorités israéliennes et dont le seul 
but est d'exercer un contrôle sur les institutions d'enseignement supérieur et de 
faire taire tout a.ppel en faveur de la réalisation des aspirations nationales. 

Parmi ces critères figure un règlement prévoyant que les autorités militaires 
peuvent refuser les demandes de permis présentées par lesdites institutions en vue 
de poursuivre leurs activités d'enseignement. 

Des informations en provenance d'Israël indiquent que le Gouvernement israélien 
a donne pouvoir aux autorités militaires pour éliminer des programmes scolaires 
(arabes toute allusion au caractère national et à l'histoire de la Palestine. 

/ . . . 
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Les activités susmentionnées 
principes fondamentaux des droits 
des diverses résolutions adoptées 

des autorités israéliennes vont à l'encontre des i 
de l'homme et du droit international et font fi 
par l'Organisation des mations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assembl6e générale, au titre du point 24 de 
l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des dro%sina!?énables du peuple 
palestinien 

(Signé) Falilou KANE 

c 
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LETTRE DATEE DU 15 AOUT 1980, ADRESSEE nu PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURI~ 
PAR LE CHARGE D'AFFAIIUX PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA TUNISIE 

AUPRES DE L'ORGAJTISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai. l'honneur de demander que le Conseil de sécurité invite le repr6sentant 
de l'Organisation de libération de la Palestine à participer aux débats du 
Conseil sur la question intitulée "La situation au Moyen-Orient", conformément 
2 la pratique habituelle du Conseil. 

Le Représentant permanent ad,joint, 

Char& d'affaires par intêrim, 

(Signk) Abderraouf OUNAIES 

00-19300 
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mTTRE DATEE DU 15 AOUT 1980, ADRlESEïZ AU PRESIDEIJT DU CO~JS?XL 
DE SiXURITE PAR LL RIEXESGPIJT~T PERII~WJENT DU LIBA3 MJPRZX3 DE 

L00RGNCSAT103 DX NATIO$JG WIES 

D,'ordre de mon gouvernement et comme suite & ma lettre du 6 août 1980 
(S/lkOg5), j'ai lvhonneur d'appeler votre attention sur un autre exemple de 
X'cscalade de l'ap;ression israélienne contre le Liban. 

SS août 1900 -- 

A 20 h 20, les villes ae Nabatiyah et Ilfar Rumms,n ont été fortement bombardées, 

A 22 h 30, des troupes israéliennes ont été débarquées au nord de Sidon. Elle 
wil; tendu une embuscade et tiré sur une voiture qui passait, faisant un mort et 
six blessEs. 

&l même temps, des navires de la marine israélienne, proté&s par des avions 
à réaction et des hélicoptères,ont bombardé les approches nord de Sidon. 

15 L2oût 1goo 

A 3 heures, le secteur au sud du village de Bra'shit 9 dans la zone cl'ophation 
de La FINUL, a é-té bombardé. 

Ces att acpes 9 qui s'ajoutent aux violations üe l!esTace aérien et des eawr 
territoriales du Liban par Israël et Zt ses incursions répétées à travers la 
frontière in~erlla-tional~~le~l; reconnue, faisaient suite à la lettre du représentant 

dfIsraël au Secrétaire &néral (A/35/307-S/lilOl du 12 août 1980), qui contenait 
la zienace devenue habituelle : "Le Gouvernement isra6lien a le devoir de prendre 
toutes les mesures n6cessaires pour protéger la vie et la sécurité de ses citoyens". 
Le seul lien que le représentant ilsIsraël a trouvé entre le Liban et les opérations 
qui auraient eu lieu énumérées dans sa lettre est une émission radiodiffusée 
$-partir du Liban. -. *.,-_ - 

Le &néral l$ytan!: chef df&+q?ajor de 11arm6e israélienne, Commentant les 
ac-t;es d'agression 'n la radio isra6lienne, a dit qu'ils étaient préventifs - et 

Israël semble revenir 2 cette politique malgré les condallnations répétées du 
Coizseil de sécurit6 et de ses membres. 



.‘. I’ ‘. 
1,. . ‘. / 

@t l@ 
Le Gmwernment Libanais s'é&+e contre les &.welLes apressions israéliennes 

nouveau cycle de violence er&tié'par Israël et il tien; à ex-&mer.sa 
profonde inquiétude devant le fait; itie le mépris continu des résofutions'du 
Conseil de sécurité risque d'avoi$ i& ilus Graves cong&uences pour la paix et 
la sécurité, rion s,oulernent au Libanqai's aussi dans lt$m&embqi$ @z la qég$on du ' 
IIoyen-Orient 1 à Une. époque particul+Sc&nerit critique. 

..I * D'.oram f$e mop ~qyywqqgg$,, je VOUS. serais ob;Li@ de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la'présente 'ïettré'comme'8oC~nent"'~ü Conseil de sécurid. 

* 
. . 

L'fknbassadeux, --\ 
Représentant permanent, 

1 

.‘l 

(Signé) Ghassan TUIDI ---w 

I  
#,i’ .  .  

.  . . - m - -  
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ASSEMQ3LEE GENERALE 
Trente-cinqui&e session 
Point 26 de l'ordre du jour provisoire x 

LA SITUATION AU MOYEN ORIENT 

COWSEIL DE SECURITE 
Trente-cinquî&.e annee 

Lettre dat6e.du 14 août 1980, adressée au Sec&taire général par- .-.- 
le Représentant permanent d?Israël auprès de lvOraanisation des 

Nations Unies * --..- 

Comme suite à la lettre que jvai adressee le 4 juin 1980 au Président du 
Conseil de sécurité (s/1398$) et a celle que je vous ai adressée le G juin 1930 
(A/35/282), j e vous prie de trouver ci-joint une photocopie du texte, dans lvoriginal 
arabe, du "proGramme" politique et des résolutions adoptés par le Fath lors de son 
quatrième Con&s, qui s'est tenu au mois de mai de cette année. 

Ce document prouve assez que, malgré ses dénégations et protestations du 
contraire, l'organisation meurtrière du Fath dirigee par Yasser Arafat - qui est 
le principal mouvement de I'OLP terroriste - reste vouée 2 la liquidation d'Israël. 
Le troisi&ne paragraphe avant la fin de la deuxième page du texte joint en annexe 
est libel16 comme suit : 

"Le Fath est un mouvement révolutionnaire national et indépendant, dont le 
but est de lib&er totalement la Palestine et de liquider économiquement, 
politiquement, militairement, culturellement et idéologiquement l'entité 
sioniste." 

Ce "programme" pr&onise encore en dvautres endroits la liquid.ation dvIsraël, 
et affirme en même temps quvon ne parviendra pas 2 "libérer la Palestine" avant 
quvIsraël ait été aneanti (voir par exemple, les cinquième et sixième lignes de la 
page 3 du texte). 

. 
Ce vvprogrammevv apporte donc un démenti aux ass.ertions selon lesquelles le 

Fath d'Arafat et lvOLP ne sont pas voués à la destruction de 17Etat d'Isra?l. 
Ceux qui nourrissent encore ces illusions, :en Europe et ailleurs, ont le devoir de 
prendre bonne note de ce v'progammev' et de 'ses implications indeniables. 

x A/35/150. 

80-19425 / . . . 
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Ce manifeste fournit une nouvelle preuve, si tant est guyelle est nécessaire, 
du caractère et des objectifs véritables de l'organisation en question et, entre 
autres 9 de l?objectif concret de ses activitÉs au sein du système des Nations Unies. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
du point 26 de lvordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

LvAmbassadeur, 

Représentant permanent d'Israe1 
&uprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

/  .  .  .a 
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Algérie, Arabie Saoudite, Bahresn, Ban&adesh, Djibouti, Emirats 
arabes unis, Gambie,&,inée, Guinge-Bissau, Haute"Volta, IndOh~Sie, 

IraJn. Iraq, Jamahiriya'arabe libyenne, Jordanie, KtiweIit, Liban, 
Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Ma,uritanie~iger, Oman, PakiSfXm, 
Qatar, République arabe syrienne, S$n&al, Somalie, Soudan, Tchad, 
Tunisie, Turquie, Y6men et YQmen dkmocratique : projet de 

résolution "' 

Le Conseil de sgcurité, -. 

Ayant examiné La let,tre du représentant du 
de L'Organisation de la Conférence isi&iqueo en 

:  
1 

w :  ,  

Palristan, Président en exercice 
date du ier .doût l@O '(~/14084), 

." , . 

Rappelant sa résolution 476 (1980) du 30 juin.1980, en particulier les 
paw-wphe~et 6 de cette rbsolution, 

R6affirmant de nouveau que i*&quisition de ~erritdre par la force est" 

inadmissible; 
., . : : . * .'. '-. 1 

Profondément préoccu& par ltadoption par la Knesset ,israélienne d'une "loi 
fondamentale" proclama&une modification du caractère et du statut de la Ville 
sainte de Jérusalem, 4 1 . . . 

Notant qu'Israël ne s'est pas conform6 à la résolution 476 (1980) du Conseil 
de s6curit6, 

Rgnffirmant sa dgtermination d'examiner, conformbment aux dispositions 
perti.%ztes de la Charte des Rations Unies, des moyens pratiques d'assurer 
l'application intégrale de la r&olution 476 (1930) au cas 02 Israël ne s’y 
conformerait pas; 

1, Condamne Isra& pour son refus de se conformer à la résolution 476 (1980) 
du Conseil"ae sécurité; 

2. Considère que toutes les mesures et dispositions l&islatives et 
administrazv=GTses par Israël, puissance occupante, qui ont modifié ou visent 
à modifier le caractère et le statut de la Ville sainte de Jérusalem et, en 
particulier, la récente "loi fondamentale" sur Jérusalem, sont nulles et non 
avenues et doivent être rapportées immédiatement; 

8o-19115 / .*. 
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3. Affirme que l’adoption d’une ‘Q& f;&~ent-&le” SW Jé~~f3J@lli par:, a> 

~sraE1, puez occupante, constitue une vi.@ation flagrante de la quatrième 1 ' 
Convention de Genève relative Q la protection des personnes civ$les en temps ,.,i 

de guime, du i12’ ‘août 1949; . . ,> .i 

4, Affirme également que cette action fait gravement obstacle 8 I’instau- 
-ration d t6imx df enseze p _, juste e$ .dwable ,au. floyen-@ient. et co~.st~>UemT,~~, * r.e 1 
menace à la paix et $ la séciwité internationales; 

5 * Déc5de de refuser di reconnaitre en quoi .que &. soit la “loi 
fondamentti~wVJétiusalom et demande 2 tous les Etats : . ‘. 1 

‘. . .., . . 

4 De rësPecterce%te déclg$on; ” :. . ‘. 
.* .1.. ,. 

b) De ne pas ‘traiter avec &s institutions israéliennes hablies à 
JérUsPtlem; 

cl S’agissant en particulier des Etats qui ont 6tabli une représentation 
diplomatique à Jérusalem, de retirer cette représentation de’.la Ville k&hte; 

1, 
"" 6, *Demande ‘à tous les, Membres, de I~Or&,nisation dés Nationa‘Uniek 

d’appliqueae Israi!l les mesures prévues à ~‘Ayticlo 41,'* Chapktre VII) de ” 
’ La Charte, y~compris L’iwtexrUption de.~, r,e3.ations~5 économiques, et, *litaires, avec ., 

fsrat51; I. I ’ . . : 

7. ,Prke ‘Le Secrétaire généra$ defaïr~ rapport .au Cons!eil de &curit6~ 
star l’applmon -de-la présente résolution avant le i5 ‘novembre 1980; ., . ! 

8’1 Décide. d d e emewer .sai.a% ,de..cette’ grave si$y%tion. 
c’, ‘. # ,I. _. : ‘, ,’ I s . . 

- “’ 
. ’ 

i’ .:. 

7’ ; ,. ,! . . ; ; 
: ,’ ..,.,. 
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NOTE VERBALE DATEE DU 5 AOUT 1980, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LA MISSION PERMANENTE DE L'AUTRICHE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Le Rep&entant permanent par interim de l'Autriche auprès de 190rganisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire génêral de l'Organisation 
et en réponse & sa note PC 230 SOIF (2-2-3-l) du 2 juillet 1980, a 19honneur 
de se réf&er au document s/12632 du 12 avril 1978, qui contient des renseignements 
dêtaillés sur la 16gislation nationale adoptée conformément aux dispositions 
des r&olutioqs 41.8 (1977) et 473 (1980). 

La législation autrichienne en vigueur, notamment la loi fédérale du 
18 octobre 1377 sur les importations, les exportations et le transit de fournitures 
,militaires (Recueil des lois fédkales Qo 540), qui est entrée en vigueur le 
ler janvier 1978, contient une disposition prêvoyagt que toute importation, 
exportation ou transit de fournitures militaires -ont on trouve la liste détaillée 
dans le décret du Gouvernement fédéral du 22 novembre 19'77, lui- aussi en vigueur 
depuis le ler janvier 1978 (Recueil des lois fédérales No 6241/ doit être 
expressément autorisé par les autorit& federales. Le Gouvernement fêd&al saisit 
cette occasion pourrenouveler l'assurance que les autorités autrichiennes compétentes 
n'autorisent pas les exportations d'armes à destination de l'Afrique du Sud et 
qu'elles n'açcorderont aucune autorisation pour l'exportation ou le transit en 
direction de l'Afrique du Sud de l'une quelconque des fournitures militaires 
&w?&-ées dans le décret susmentionné. 

Le Repr&sentant par intérim de l'Autriche aupras de l'organisation des 
Nations Unies prie le Secretaire général de bien vouloir faire distribuer le 
texte ile la présente note comme document du Conseil de s&writé. 

- m - l . . . - .  

8o-19103 
3 
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NOTE VERBALE DATEE DU 12 AOUT 1980 ADRESSEE AU ~ECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSIOFT PEEWANENTE DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMAYTDE 

AUPRES DE L'ORGAT\TISATION IXS RATIOiJS UNIES 

La l\!Tiss?on permanente de la République démocratique allemande aupr&s de . 
l'organisation des Mations Unies prksente ses compliments au Secrétaire gén&al de 
l'organisation et, se référant à. sa note PO 230 SOAF (2-2-3-l) du 2 juillet 1980, 
a l'honneur de communiquer ce qui suit : 

Se conformant rigoureusement à sa politique fondamentale d'appui aux peuples 
qui recherchent la libération nationale et sociale et à leur combat contre le 
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et l'apartheid, la République 
démocratique allemande applique scrupuleusement les dispositions de la resolution 
418 (1977) du Conseil de sécurité. L'appui et la solidarité de 1'Etat socialiste 
allemand sont acquis aux patriotes sud-africains et à leur juste lutte contre 
le régime d'apartheid. Aujourd'hui, comme hier, la République de'mocratique 
allemande n'entretient aucunes relations, politiques, économiques, militaires ou 
autres avec le régime d'apartheid en Afrique du Sud. Elle n'a donc pas conclu avec 
ce régime d'accords relatifs à. des licences ou d'autres arrangements contractuels 
concernant la fabrication et l'entretien d'armes, de munitions ou de mat&iel et 
de véhicules militaires. 

La République démocratique allemande se prononce en faveur de l'application 
syst&natique et gé&rale de la résolution du Conseil de sécurité concernant l'embargo 
sur les livraisons d'armements à lvAfrique du Sud. Elle appuie sans réserve les 
demandes tendant à ce que de nouvelles mesures coercitives soient prises., confor- 
mément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en vue d'isoler complètement 
le régime raciste sur le plan international et de lvéliminer définitivement. 
La convocation d'une conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique 
du Sud, décidée par l'Assemblée générale des mations Unies Ei sa trente-quatrième 
session, constituerait un pas important dans ce sens. Les actes dsagression que 
les racistes sud-africains ont commis contre des Etats africains souverains, faisant 
mauvais usage du territoire namibien qu'ils occupent illégalement, ainsi que la 
campagne massive de terreur menée contre la majorité de la population sud-africaine 
montrent qu'il est urgent de prendre des mesures efficaces contre la politique' 
d'apartheid, qui constitue une violation permanente et flagrante des droits de 
l'homme et une menace à la paix. Conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, ces mesures doivent viser à. interdire et faire cesser toute 
collaboration avec le régime d'apartheid et surtout à empêcher celui-ci de mener 2 
bien ses plans relatifs aux armes nucléaires. 

8o--19098 / . . . 
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Au cours de la visite qu'il a faite au siège de l'Organisation de l'unité 
africaine, le 14 novembre 1979, le secrétaire général du Comité central du parti 
socialiste unifié d'Allemagne et président du Conseil d'Etat de la RDA, 
Erich Honecker, a dit notamment : "En tant que membre non permanent du Conseil de 
skwrité, la République démocratique allemande parlera fermement, au sein de 
l'Organisation des Wations Unies également, en faveur de l'adoption de sanctions 
efficaces contre la République sud-africaine.!' 

La Mission permanente de la République démocratique allemande aupr& de 
l'organisation des Nations Unies prie le Secrétaire général de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente note comme document du Conseil de sécurité. 
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LFTTRE DATEE DU.12 AOUT l,aOO, AQRZSSEF ,+,U.SECRETAIRE G?ZfW% PAR LX 
RFSRES~TANT;;P~a~ENT:,DU VIET NA44 AUP!ES QE L 'ORGANISAtifON' DES .: . ,, 

:,: " i .1' * .:,.. N@IO$S UIYIES v,_ 
'.I , 1 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la déclaration publiée le ',' 
6 août 1380 par le Minis'tère des affaires étr-angères de la R&publ<que soci+$ste: 
du Viet:Bhn au sujet de la*,d&$$ion d'Israë$.'de faire de J'&us&?~],~a cayiihle : 
d'Israël: et je vous prie,& bien vouloir faîke distribuer le &tite~de la prgsente 
note et de la d~clarat'i&~'&nm~ document du Conseil de sécurit6.' ; 

. . 
le Représentant perm&e!nt de la 

République soçialist,e-. du 
*. 

$9' Viet Nam, ,: :t;< 
: (Sign6) ti VAN LAU ., 
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ANNEI(E 

Déclaration publiée le 6 août 1980 par le Ministère des affaires 
étrangères du Viet Nam au sujet de la décision d'Israël de fa= 

de JG%ern la capitaleT?s?zw 
---...-- 

Le 30 juillet 198Cl, le Parlement israélien a adopté une loi faisant de 
Jérusalem la‘capitale d'Isra51. _. . * ,. *. -, ,$ > ,,., Vd.11. 

Cette décision 5s.f; une violation Qagrante de la souveraineté du peupk 
palestinien et des,,autres peuples arabes sur la ville de Jérusalem ainsi C$i~':-:% 
grave contravention aux &solutions de l'Organisation des Nations Unies Sur le 
statut de cette ville. Cette loi a été adoptée immédiatement après qu'à Sa . . . . . ..L.-. : 
extraordinaire d'urgence consacree à la Palestine, l'Assemb,lée g6n&ale des 
Nations Unies ai-t'adopté une résolution exigeant qu'Israël se retire de %Y.:,: 2s. 
territoires arabes entiose Occup& illégalement et qu'un Etat palestinien s0uVerd.n 

et indépendant'soit cr%. .'C'est là un défi cyiii~ue à l'opinion publique mondiale 
et un nouvel exemplwdé 'la poIltique d’agression et*d'expansion ddlib&ermnent 
poursuivie par Israël à l'&contre du'peuple palestinien et des autres peuples 
arabes avec la protection et les encouragements des Etats-Unis. 

Le peuple' et le &uv&nement de la République socialiste du Viet Nam condamnent 
énergiquement cette.action des autorit& israéliennes et exigent que Celles-Ci 
rapportent cette loi et se ccnforment rigoureusement aux résolutions des 
J.Vations Unies relatives au statut de Jérusalem. 

Comme par le passé, le Gouvernement et le peuple de la République soci.t.liste 
du Viet IVsm appuient pleinement la juste lutte menée pa;r le peuple palestinien 
et les autres peuples arabes contre les agresseurs sionistes israéliens, sgides 
des impérialistes américains , pour reprendre possession de tous les territoires 
arabes Occupés par Israël et retablir le peuple palestinien dans ses droits 
nati.OnaUx inviolables et sacrés, y compris le droit de créer un Etat palesti?lien 
SOUVerain et indépendant sous la direction de l'Organisation de lib&ation de ls- 
Palestine, qui est le seul représentant authentique du peuple palestinien. 
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LETTRE DATEE DU 11 AOUT l@C, AMESSIE AU PRESIDERT DU COZJSEIL 
DE SECURITE PAR LJJ REPRESRBT@JT P5RI.w'JRBT DE L'RGYPTI: AVTRCS 

DE LsORG~JISATIO~~ DES NATIOBS lXK!B 

Me référant à la lettre au ler août 1980, adresSée au PrEsident du Conseil 
de sécurité pxr Ic chargé dgaffaires de la Mission permanente de la Libye auprès 
de 1'0rgaüisütion des Wations Unies (S/14094), j'ai l*hGnneur de porter & Votre 
attention les points suivants : 

1. La lettre susmentionnée nPest qu'une nouvelle manoeuvre futile du représentant 
de la Libye pour déformer les faits et discrêditer la politique étrangère de 
1°JZgypte. Elle est presque identique à la note verbale du 19 juin 1380, adressée 
au Président du Conseil de s%curité par le Représentant permanent de la Libye aUPrèS 
de l'Organisation des Bations Unies (S/l4010), que le Représentant permanent 
adjoint de L'Egypte a réfutée dans la lettre quvil a adressée au President du 
Conseil de sécurité, le 3 juillet 1380 (S/l4062). 

2. La politique étrangère de lvEgypte est fondée sur les principes de la Charte 
des 1Jations Unies, les principes du non-alilf,nement et les principes du droit inter- 
national et elle est entièrement en harmonie avec ces principes. 

3. Les mesures de précaution prises par le Gouvernement égyptien visent à faire 
face aux menaces ouvertement répétées de la Libye contre lsEgyptc et aux tentatives 
d'agents libyens pour commettre des actes de terrorisme et de sabotage en %?ypteo 
Ces mesures, qui sont limitées au territoire national, nsoutrepassent pas h-3 
droits souverains de lvlQy-pte. 

4. La tension qui règne dans les régions frontalières de lsEgypte et de la Libye 
est le résultat direct de la politique Iiostile et agressive suivie par la Libye 
contre lqIQypte, sonpeuple et son gouvernement. La Libye portera la responsabilité 
de toute nouvelle d&&ioration de la situation. 

T)!ordre de mon Gouvernement, je vous serais obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

LQAmbassadeur, 

Représentant permanes, 

(Signé) A. kmat ABDEL PEGUID 
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ASSEMBLZZZ GENERALE 
Trente-cinquième session 
Point 26 de l'ordre du jour provisoire% 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-cinquième année 

Lettre datée du 11 août 1980, adressée au.Secrétaire &néral par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

Je tiens Ei appeler votre attention sur la tentative la plus récente des 
terroristes de 1'OLP pour commettre des meurtres aveugles contre la population 
civile d'Israël. i 

Le samedi 9 août lg80, peu avant midi, une explosion a eu lieu au 
Canada Park, qui est situé près de Latrun, nan loin de l'autoroute Jérusalem- ; 
Tel Aviv. Comme tous les week-ends, des milliers de visiteurs se trouvaient 
alors dans le parc. Une bombe, cachée dans le tronc d'un arbre, a explosd, faisant 
cinq blessés, dont un garçon de 11 ans qui a ét6 emmené 8. l'hôpital dans un état 
critique. Des porte-parole de 1'OLP ont immêdiatement revendiqué la responsabilité 
de cette explosion dans une émission radiodiffusée i partir du Liban. 

En outre, depuis mes lettres du 24 juin 1980, adressées à vous même (A/35/302) 
et au Président du Conseil de sécurité (S/14.016), 1'OLP a commis les actes de 
terrorisme ci-après : 

a) Le 19 juillet 1980, une grosse charge d'explosif a et6 découverte à Jaffa. 
Elle a pu être désamorcée sans causer de dégâts. 

b) Le 20 juillet 1980, une explosion a eqn lieu dans une station-service 
près d'Erez, dans le sud d'Israël, causant des dégâts mineurs. 

cl Le 3 août 1980, une explosion a eu lieu dans les bureaux du journal 
arabe a1 Fajr à Jérusalem. Il n'y a pas eu de blessés. 

LsOLP terroriste a revendiqué la responsabilité de chacune de ces tentatives. 

On se souviendra qu'à la fin de mai 1980, le quatriGme Gong@ $u Fath 
(le principal mouvement de l'OLP), dirigé par Yasser Arafat, a decide. notamment, 

x A/35/150. 

8o-19017 / .*. 
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d'intensifier les activités terroristes+ en Israël /voir mes lettres du 4 juin 1380 
(Sll3985) et du 6 juin 1980 !~/35/2821/. Les actes rholtants décrits dans 
la pAsente lettre et dans ma lettre du 24 juin 1980 sont conformes à cette 
décision criminelle. 

Etant donné le caractère et les objectifs véritables de 1'019, dont témoignent 
de nouveaux ces attaques, le Gouvernement israélien a le devoir de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour prot&er la vie et la sÉtcurit6 de ses citoyens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
grésente lettre comme document 
l'ordre du jour provisoire, et 

de lVAssemblée générale, au titre du point 26 de 
du Conseil de sécurit6. 

L'knbassadeur, 

Représentant permanent d'Israël nuprès 
de lvOrganisation des Nations LT= - 

(Sipn6) Yehuda Z. BLUM I 


